
 

 

DEPARTEMENT DE L'AIN        DELIBERATION 
ARRONDISSEMENT DE BELLEY       N° 2018-44 
VILLE D’HAUTEVILLE-LOMPNES 

 
EXTRAIT du REGISTRE 

des Délibérations du Conseil Municipal 
˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜ 

OBJET : Motion s’opposant à la fermeture des gares de Virieu-le-Grand et Tenay 
 
                                               Séance du 24 Avril 2018 
 
L’an deux mille dix-huit, le vingt-quatre avril à vingt heures, le Conseil Municipal d’Hauteville-Lompnes, 
dûment convoqué le dix-sept avril deux mille dix-huit, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Bernard ARGENTI, Maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 27. 
 

Membres présents : MM. ARGENTI Bernard, BLEIN Jean, BOURGEAIS Didier, CHAPUIS Gérard, CHARVOLIN Roch, 
PIFFADY Philippe, RABUT Jacques, RODRIGUEZ-CERVILLA José, SAVEY Didier, ZANI Guy, Mmes BOURDONCLE 
Annie, CARRARA Carole, JOLY Fabienne, MACHON Annie, MASNADA Isabelle, PALAZZI-ZANI Nelly, ROSIER 
Nicole, TRAINI Marie, TREUVELOT Catherine.  
Membres absents excusés : MM. FERRARI Jean (représenté par Mme CARRARA Carole), PESENTI Philippe (représenté 
par M. ARGENTI Bernard), Mme LETRAY Marie-Odile (représentée par Mme ROSIER Nicole).  
Membres absents :  MM. HARNAL Sébastien, RENAUD Jean-Xavier, Mmes BARDON Fabienne, CHENET Valérie, 
ROTARU Maria.  
Secrétaire de séance : Mme BOURDONCLE Annie.  
 
Soit : 19 présents, 3 pouvoirs.  

 
Monsieur le Maire Bernard ARGENTI rappelle que des élus ainsi que des personnes de la SNCF laissent 
entendre que les dessertes des gares de TENAY HAUTEVILLE et VIRIEU LE GRAND BELLEY seraient 
supprimées.  
 
Dans un premier temps, la SNCF va réduire les fréquences de ces dessertes pour parvenir à terme à leur 
suppression. Monsieur Bernard ARGENTI est fondamentalement contre les éventuelles fermetures des gares 
de Virieu-le-Grand et de Tenay. Ce serait catastrophique pour le Plateau d’Hauteville et pour le Bugey. Au 
contraire, cette ligne existe, il faut la conforter, avec des horaires adaptés. Elle permet à de nombreux scolaires 
et salariés de rejoindre la Plaine de l’Ain et Lyon. Sinon ils doivent prendre la voiture. C’est un non-sens 
environnemental, un non-sens sur le plan de la sécurité routière. Ces deux gares sont indispensables au 
Plateau d’Hauteville et au Bugey.  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
VOTE une motion affirmant que la fermeture des gares de Virieu-le-Grand et Tenay serait catastrophique 
pour le territoire d’Hauteville-Lompnes et plus largement du Bugey car un nombre important de personnes 
les empruntent tous les jours. Réduire les arrêts en nombre revient à décourager les utilisateurs et relève 
d’une stratégie incompréhensible au regard de l’environnement qui condamne les territoires ruraux en niant 
les flux professionnels, économiques, culturels et scolaires.  
DEMANDE que les collectivités Région et Etat s’engagent pour des investissements visant à pérenniser ces 
lignes et leur cadencement qui doit être en rapport avec une réalité horaire permettant de répondre aux 
besoins des usagers pour rejoindre les bassins d’emploi économique ou les pôles scolaires étudiants depuis les 
gares de Virieu-le-Grand et Tenay.  
DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour l’exécution de la présente délibération. 
 
AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS, TOUS LES MEMBRES PRESENTS 
ONT SIGNE AU REGISTRE. 
                                                                                             Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 

Le Maire, 
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